LEXDJ

Exporté le 10 juin 2026

Archive non officielle - Non affilié au gouvernement

Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Générale colonial

Décision n° 1285 23 octobre 1953
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Pour compter ch PS octobre 1953, le salaire mensuel de M. Terrien (Georges), surveillant auxiliaire en service a la Direction

des Travaux publics, est fixé a 40.000 francs, exclusif de toutes indemnités autres que celles prévues pour charges de famille.
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